
*Aides soumises à conditions, 
valable uniquement pour les 
communes de Nice Côte d'Azur.

Si vous occupez ou louez votre logement 
dégradé vous pouvez bénéficier :

 de 35 à 100% de subventions*
 pour la réalisation de vos travaux

 d'un accompagnement sur-mesure gratuit

Vous êtes propriétaire ? 

Appel gratuit

Renseignements :

Nice Côte d'Azur 
vous aide à rénover votre 

logement dégradé

Nice Côte d'Azur 
agit pour le logement.
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